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(...)

Afferme / foures / malbreil

Ce jourd huy troiziesme may mil
six cens vingt cinq apres midy dans ma 
bouticque a( )villemeur etc( )regnant louys etc 

.............................................................................. 

pardevant moy( )no(tai)re royal soubz(sig)ne et presans les
tesmoingz bas nommes estably en sa personne sire
henry foures bourgeois de la p(rese)nt ville associe
a( )l( )afferme de la viscompte dud(it) villemeur
faizant pour ses compagnions et associes aud(it)
afferme lequel de gre a bailhe et bailhe afferme
et arrantement pour ung an prochain a compter
du jour et feste s(ain)t baptiste venant et pour
le temps qu( )ilz ont a(s )jouir dud(it) afferme a jean
malbreil musnier habitant du lieu de corbarrieu
scavoir est la mouline de saignes depandant
dud(it) afferme ensamble les terres qui sont
des depandances de lad(ite) mouline et celles que
les precedans musniers ont acostume de jouir
pour et moyenant le prix et quantitte de
trante neuf sacz mixture bonne et suffizante
mesure de lad(ite) p(rese)nt ville payable en quatre
quartiers et payemens esgaux scavoir de troys 
en troys moys et a( )la fin d'iceux la quantitte
de neuf sacz troys razes pour chacunq
quartin et ainsin concecutivement quartier par
quartier randeu et aporte par led(it) fermier
dans lad(ite) p(rese)nt ville et greniers du roy
a( )peyne de tous despans domaiges et
intherestz dans laquelle mouline led(it) fermier

............................................................................
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sera tenu vivre en pere de familhe et l( )entretenir
bien et duement mesmes les( )susd(ites) terres icelles
laisser a( )la fin du susd(it) terme couvertes de pareilhe
quantitte et qualitte de grains qu( )elles sont de
presant couvertes la moytie des fruictz
qui ce recuilheront la prochaine recolte apartiendront
au metayer qui les a trabailhes et couvertes



et quand a( )la rente led(it) fermier douvra pour
led(it) terme cinq paire pouletz a( )la prochaine
feste de la magdallaine et cent oeuf scavoir
cinq(uan)te a crampernan les au(tr)es cinq(uan)te
a( )la prochaine feste de pasques sy est
convenu et acorde que led(it) s(ieu)r foures luy bailhera
par rolle tous les utilz qui ce treuveront
dans lad(ite) mouline desquelz led(it) fermier
en randre compte et laissera en mesme
estat qu( )il les recepvra et moyenant
ce led(it) s(ieu)r foures promet le f(air)e jouir
paisiblement dud(it) afferme pendant led(it)
terme et lui demeurer a tous cas fortuitz
deubz et acostumes et ainsin l( )ont convenu
et promis observer a l obliga(ti)on de leurs
biens mesmes led(it) fermier de sa personne
ou veult estre constrainct comme pour les
propres affaires du roy que le tout

.........................................................................

soubzmis aux rigueurs de justice et l( )a jure
presans anthoine philip de villemeur
signe et pierre gardelle musnier de bondigous
ne saichant signer ni led(it) fermier led(it) s(ieu)r foures
c( )est signe avec moy no(tai)re requis - /

Defoures                     Phelip, p(rese)nt

                         Benoist not(aire) 

(Mention marginale)

Advenu le
quinzie(me) aoust
mil six cens
vingt cinq a
vill(emu)r establys
en le(ur) personnes
led(it) s(ieu)r foures
et jean belon
bourgeois fermier
en la viscompte 
faizant pour 
tous le(urs) associes
acordent avoir
receu dud(it)
delbreil cy nomme
cinq ]mixture[
sacz mixture



pour le
temps qu( )il
a joui de
lad(ite) moline
de( )quoi le quitent
et a( )cause des
deteriora(ti)ons
arrivees a( )cause
de( )l( )inonda(ti)on d eau
a lad(ite) moline
et pour ne
pouvoir jouir
d'icelle conssantent
a( )la cancella(ti)on
dud(it) contrat
comme comptant
d'icell(ui) et ce sont signes avec moy

Defoures

J. Belon            Benoist, not(aire)


